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Rapport des vérificateurs - comptes 2008 
Vérification opérée le jeudi 23 janvier 2025 

 

Les vérificateurs Serge ANET (SEV) et Jacques ROBERT (UNIA) – cooptés par 
consultation des composantes USCG en décembre 2024 – soit les soussignés ont 
vérifié, conformément aux dispositions statutaires de l’USCG, les comptes annuels 
arrêtés au 31 décembre 2008. 

 

Après avoir relevé le montant des Capitaux propres de l’exercice précédent qui se 
montait à 41'096.90 CHF nous constatons qu’au 31 décembre 2008: 

les liquidités chez PostFinance, celles auprès de la banque COOP et les titres 
totalisent 29'816.82 CHF ; 

le compte de fortune s’établit à 42'117.70 CHF consécutivement à un bénéfice de 
1020.80 CHF. 
Nous disposons des pièces justificatives attestant de l’existence de cette fortune. 

 

Par rapport à l’exercice 2007 la différence de fortune s’explique par notamment 

1. encaissement/versement de l’USS à USCG de 500.00 CHF de cotisations 
2007 de membres associés au niveau national ; 

2. encaissement/versement de l’Office des faillites de 500.00 CHF ; 
3. encaissement de 41 CHF d’intérêts par la banque COOP. 

Au cours de l’exercice le compte 87-18995-4 a été fermé et ses avoirs transférés au 
compte d’épargne 92-266644-4. 

 

Le bilan et le compte d’exploitation concordent avec la comptabilité. 

La comptabilité est régulièrement tenue, les pièces comptables ayant été vérifiées 
par sondage. 

Nous remercions le secrétaire & trésorier pour le travail accompli. 

Sur la base de notre examen, les vérificateurs soussignés recommandent à 
l’Assemblée générale des délégué-e-s de l’USCG d’approuver les comptes tels qu’ils 
sont présentés par le Secrétariat et de lui donner décharge. 
 

Signé à Genève, le 04 février 2025. 

 

 

 

Serge ANET - SEV Jacques ROBERT - Unia 


